
8h40 | Accueil des participants

9h00 | Propos introductif : 
Jean-Chirstophe RODA, Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3, Directeur du 
Centre du droit de l’Entreprise, équipe de recherche Louis Josserand 

I - Les concepts-clés : une grammaire de l’information de la 
durabilité

9h10 | Qu’est-ce que la durabilité ? les composantes ESG 
Pascale GUIFFANT, Open Lande

9h30 | La double matérialité 
Gilles J. MARTIN,  Professeur émérite, Université Côte d’Azur, GREDEG, CNRS

9h50 | Les parties intéressées 
Thierry FAVARIO, Maître de conférences, équipe de recherche Louis Josserand, 
Université Jean Moulin Lyon 3

10h10 | Questions-discussion

10h30 | Pause café
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II -  La mesure de la durabilité : des données aux indicateurs

10h50 | La fabrication des données de durabilité 
David BERTHILLIER, Directeur financier, CLAYENS

11h10 | Le rôle du juge face à la sincérité de l’information
Grégoire LERAY, Professeur, Université Côte d’Azur 

11h30| Publication et confidentialité des données sensibles
Pascal KAMINA, Professeur, équipe de recherche Louis Josserand, Université 
Jean Moulin Lyon 3 

11h50 | Questions-discussion

12h20 | Pause-déjeuner

III - L’économie de la durabilité

14h | Le financement de la durabilité
Laurent HYVER, Directeur des missions ESG Crédit Mutuel Equity

14h20 | La circulation de la durabilité dans la chaîne de valeur
Luc-Marie AUGAGNEUR, Maître de conférences associé à l’équipe de recherche 
Louis Josserand, Université Jean-Moulin Lyon 3, Avocat Cornet Vincent Ségurel

14h40 | La CSRD comme correctif à l’optimisation économique ?
Ariane PRAVAZ, Docteur en droit privé international, Qualifiée aux fonctions de 
Maître de conférence, Université Jean Moulin Lyon 3

15h00 | L’évaluation des relations sociales durables
Gauthier LACROIX, Docteur en droit privé, Qualifié aux fonctions de Maître de 
conférence, Université Jean Moulin Lyon 3
Auriane DAMEZ, Avocat associé, cabinet Fromont Briens

15h40 | Synthèse – Appréhender la CSRD à travers sa ratio legis 
Marie-Anne FRISON-ROCHE, Agrégée des Facultés de droit, Professeure 
d’Université


